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Art. 57 
2 
In fine, lire : Gaudemet/ancel, n° 517 
3 
3e ligne, ajouter avant l’auteur cité : Kantonsgericht GR, PKG 2010 n° 11 p. 87. 
9e ligne, insérer : Une notification formelle n’est pas requise (cf., par analogie, art. 42 par. 2 et art. 53 n° 5 ; sur 
la situation différente selon l’art. 47 ch. 1 aCL : ATF 20.11.2015, 5A_203/2015, c. 3). 
6 
2e ligne, ajouter après l’art. 57 par. 1 : ATF 143 III 404 ss, 409 ; ATF 7.12.2018, 5A_131/2018, c. 3 
4e ligne, insérer : On peut songer à l’hypothèse d’un dol ou d’une crainte fondée (cf. Obergericht ZH, BlZR 
2012 n° 26 p. 61). 
In fine, ajouter : L’ordre public n’est pas en jeu au motif que l’acte ne permet pas de comprendre le montant 
total de la dette, étant donné qu’il porte uniquement sur une partie de la somme due, le reliquat dépendant de 
documents contractuels qui ne sont pas invoqués dans la procédure de mainlevée (cf. ATF 16.8.2021, 
5A_784/2020, c. 3). 
8 
4e ligne, ajouter : ATF 30.11.2021, 5A_59/2021, c. 2.2 
9 
6e ligne, ajouter comme référence : Acocella, Festschrift Schwander, p. 661 s. 
10e ligne, insérer après Staehelin : ATF 7.12.2018, 5A_131/2018, c. 2 ; Obergericht ZH, BlZR 2015 n° 12 p. 
55. 
In fine, ajouter : Les objections que l’art. 81 al. 2 LP réserve s’agissant des actes authentiques doivent pouvoir 
être portées également contre des actes étrangers qui sont précisément, sur ce point, différents des jugements ; 
le Tribunal fédéral ne s’est pas prononcé sur la question (ATF 137 III 87 ss, 91 ; ATF 21.9.2016, 
5A_935/2015, c. 3.6.4 ; pour une réponse favorable, tout en insistant sur l’exigence que le débiteur apporte la 
preuve de ses objections immédiatement : Kantonsgericht SG, GVP-SG 2016 p. 228). 

 
 


